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Organes de l’association 

 

 

L’association pour le développement 

des activités économiques de la Vallée 

de Joux (ADAEV) a été créée en 1973 

 

Le bureau du comité fin 2023 : 

Lise Ruschetta, Présidente 

Pierre-André Meylan, Vice-président 

Carole Dubois, Municipale, Députée 

Olivier Baudat, Syndic 

Christophe Bifrare, Syndic 

Patrick Cotting, Syndic 

 

Le personnel : 

Laurent Reymondin, Directeur 

V. Vermot Desroches, Assistante 

 

Le comité au 31 décembre 2023 : 

Lise Ruschetta, Présidente 

Pierre-André Meylan, Vice-président  

David Bachelard  

Olivier Baudat  

Christophe Bifrare  

Jacques-André Bovay  

Patrick Cotting  

Carole Dubois  

Pascal Dubois  

Stives Morand 

Cédric Paillard  

Noé Pelet  

Frédéric Schütz 

François Victor  
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En quelques chiffres 

 

Le territoire :   

10 
villages 

 

163,68 
Km2 

(5% du Canton) 

7’121 

habitants 
(0,84% du Canton) 

Les entreprises :   

env. 490 
entreprises 

env. 8000 
emplois 

4’743 
frontaliers 

2,8% 
Taux de chômage 
à la Vallée de Joux 

3,3% 
Taux de chômage 

dans le district 

3,6% 
Taux de chômage 

dans le Canton 

Le secrétariat régional :   

26 
Entreprises soutenues 
(Guichet entreprises) 

6 
Projets régionaux 

soutenus. 

CHF 1’029'000.- 
Financement LADE/LPR 

à fonds perdus 

  
CHF 3’525'000.- 

Prêts LADE/LPR 
sans intérêts 
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Le mot de la Présidente 

 

Dans un climat de tensions 
géopolitiques et une 
conjoncture mondiale 
morose et incertaine, 
l’économie vaudoise 
continue de se montrer 
résistante. Si la croissance 
du produit intérieur brut 
(PIB) du canton s’est 

inscrite à 1,2% en 2023, soit en dessous de la 
moyenne des dix dernières années (1,9%), les 
entreprises vaudoises ont continué de créer des 
emplois à un rythme constant.  

La consommation privée est l’un des principaux 
moteurs de la conjoncture et les exportations de 
biens est l’autre pilier de l’économie. Les 
exportations horlogères vaudoises ont 
augmenté de 2021 à 2022 de 14% et de 2022 à 
2023 de 11% selon les chiffres provisoires. En 
2023, elles ont atteint 3,052 milliards, soit 19% 
du total des exportations vaudoises. Notons que 
ces exportations proviennent essentiellement de 
la Vallée de Joux qui regroupe environ 90% des 
emplois horlogers du canton. 

Le canton de Vaud est le deuxième pôle de 
croissance le plus dynamique de Suisse. En 
2023, malgré un contexte géopolitique 
compliqué, le canton a pu continuer sa mission 
de promotion et de soutien.  

Par le biais du Service de la promotion de 
l’économie et de l’innovation (SPEI), et dans le 
cadre de la loi sur l'appui au développement 
économique, le canton de Vaud a déboursé CHF 
6’620'000.- à fonds perdus pour soutenir 226 
sociétés et 733 projets. 

Pour la Vallée de Joux, 6 décisions positives 
relatives à des demandes d’appuis financiers 
pour des projets régionaux ont été délivrées par 
le canton.  Soit, CHF 1'029'000.- de 
financements LADE/LPR à fonds perdus et CHF 
3'525'000 de prêts LADE/LPR sans intérêts. 

Durant l’année 2023, l’ADAEV a poursuivi son 
rôle de « Guichet Entreprise » au profit 
d’entreprises existantes ou en création, pour des 
conseils en gestion, marketing, permis locaux, 
transmissions, recherche de financements, etc. 
Les missions de l’ADAEV sont également : 

Aider au renouvellement de l’offre des terrains 
constructibles et conseiller les entreprises 
souhaitant construire. 

Veiller au maintien et au développement 
d’infrastructures régionales. 

Participer aux consultations cantonales pour les 
projets de lois et plans directeurs. 

Poursuivre son rôle d’appui à la SIC pour des 
actions transversales comme : Le stand au 
Comptoir Vallée de Joux, la plateforme régionale 
digitale Vallée de Joux 360°, la mobilité, le 
recrutement et la formation. 

2023 a été une année de réflexion en lien à une 
restructuration nécessaire pour faire face aux 
défis futurs liés au développement des activités 
économiques locales et notamment en matière 
de mobilité régionale.  

En plus des missions permanentes, l’ADAEV 
devra se renforcer afin d’accentuer ses efforts 
sur 3 axes :  

• Amélioration des conditions cadres en 
matière de mobilité régionale, pendulaire et 
notamment transfrontalière. 

• Augmentation de l’attractivité de la Vallée de 
Joux en collaboration avec la plateforme 
Vallée de Joux 360°.  

• Animation de l’organe de gestion des zones 
d’activités, en lien avec l’entrée en vigueur du 
PDRZA (Plan directeur régional des zones 
d’activités). 

L’année 2023, a été particulièrement marquée 
par la célébration des 50 ans de l’ADAEV qui a 
eu lieu le 14 septembre à la Cantine du Sentier. 
Plus de 200 invités ont été conviés à fêter 
l’événement, dont des représentants de la 
Confédération, de l’Etat de Vaud, différents 
acteurs politiques et économiques régionaux 
ainsi que des membres fondateurs et anciens 
collaborateurs de l’ADAEV. La partie officielle 
était suivie d’un cocktail dînatoire, d’un spectacle 
de contorsionniste et de la présentation du livre 
de Joël Reymond relatant les 50 années 
d’activités de notre association. 

Arrivée au terme de ce rapport, je profite de 
remercier, Mme Véronique Vermot-Desroches, 
assistante du directeur pour son excellent travail 
et son implication durant presque 13 ans. Au 
nom du Comité, je lui souhaite une belle retraite 
remplie de nouvelles expériences. C’est aussi 
l’occasion de souhaiter la bienvenue et plein 
succès à Mme Nadia Aubert pour sa nouvelle 
fonction d’assistante de direction de l’ADAEV. 

 

Lise Ruschetta 
Présidente
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Le rapport du Directeur 
 

Sur le plan économique, notre 

région très fortement 

exportatrice ayant l’horlogerie 

et la microtechnique comme 

moteurs principaux, a su 

mettre à profit les ouvertures 

possibles malgré les 

incertitudes géopolitiques internationales. On peut 

considérer que les difficultés majeures ont été 

globalement bien maîtrisées. 

La population a confirmé en 2023 sa tendance à la 

croissance avec une augmentation de 65 habitants 

pour arriver au 31 décembre 2023 à 7’121 habitants. 

L’offre en nouveaux logements reste un facteur 

déterminant. Nous saluons les nouvelles 

constructions d’habitats groupés qui permettent cette 

augmentation. Le taux de logements vacants a 

cependant diminué. De 0,89% fin juin 2022, il a baissé 

à 0,7% fin 2023 selon les chiffres provisoires. La 

validation des plans d’affectations communaux, 

permettant de débloquer la situation devient 

impérative si l’on veut pouvoir poursuivre cette 

croissance.. La Vallée de Joux doit continuer à 

maintenir son attractivité en s’adaptant aux nouvelles 

exigences de la société. Les projections de l’Etat de 

Vaud à 2040 montrent une progression de 468 

habitants pour la Vallée, ce qui reste extrêmement 

faible par rapport à celle du canton dont la population 

devrait avoisiner 1 million d’habitants. 

 

Dans ce sens, les ressources financières des 

communes seront décisives pour continuer à 

entreprendre des projets régionaux (infrastructures et 

projets utiles à l’économie, aux sports, à la culture ou 

au tourisme). La Vallée est excentrée et doit pouvoir 

continuer à assurer, à son échelle, des tâches 

équivalentes à celles de centres urbains. C’est 

indispensable, non seulement pour accroître la 

population mais aussi pour faciliter le recrutement de 

personnel et pouvoir accueillir les visiteurs de nos 

entreprises. 

Secteur industriel 

Les entreprises horlogères et microtechniques 

représentent le moteur principal, le cœur de l’activité 

économique de la Vallée de Joux. Elles doivent faire 

face à la conjoncture nationale et mondiale que 

chacun connaît, valeur élevée du franc suisse, 

situation géopolitique compliquée avec les conflits en 

Ukraine et dans la bande de Gaza ainsi que diverses 

zones de tensions notamment entre la Chine et 

Taiwan. Par ailleurs, les futures élections américaines 

avec un possible retour de Donald Trump accentuent 

encore plus les incertitudes ce qui contribue à 

favoriser une morosité grandissante. Pour les points 

positifs, mentionnant quand-même la signature de 

l’accord de libre-échange avec l’Inde qui facilite 

l’accès à un bassin important de clientèle potentielle 

pour les produits horlogers notamment haut de 

gamme. 

Les exportations vaudoises d’horlogerie sont un 

indicateur important de la marche des affaires 

régionales. Les chiffres définitifs de 2022, se montent 

à 2,747 milliards, soit 16,5% du total des exportations 

vaudoises. La progression en 2023 est une nouvelle 

fois élevée ! Les chiffres provisoires montrent une 

augmentation de 11% à 3,052 milliards représentant 

plus de 19% des exportations totales du Canton de 

Vaud. 

 

Pour mémoire, La Vallée concentre environ 90% des 

emplois de ce secteur horloger. On peut donc 

considérer que malgré le contexte géopolitique 

mondial et en comparaison avec les autres 

entreprises exportatrices vaudoises, nos firmes ont 

réussi une fois de plus à tenir un rythme record en 

2023. 
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En ce qui concerne le chômage à la Vallée de Joux la 

situation présente un taux régional au 31 décembre 

2023 à 2,8%, légèrement plus haut qu’en 2022. En 

comparaison, ce taux était à 3,3% dans le district 

Jura-Nord vaudois et 3,6% pour le canton. 

 

On constate bien sur le graphique ci-dessus 

l’apparition d’un certain tassement de l’activité 

économique sur le deuxième semestre avec une 

croissance du chômage à la Vallée de Joux rattrapant 

petit à petit le taux du district. Avec un taux inférieur à 

3.0, il reste toujours encore faible par rapport au reste 

du canton. 

Même si la conjoncture actuelle relâche un peu la 

pression sur le recrutement de nouveaux 

collaborateurs, il faut poursuivre les efforts permettant 

d’améliorer les conditions cadres régionales afin 

d’avoir les meilleurs atouts possibles pour que, lors de 

la sortie de crise géopolitique actuelle, et que la 

croissance reviendra, nous ayons les meilleurs atouts 

possibles pour faire de la Vallée une région attractive. 

Les principaux axes de travail seront donc : 

• Favoriser la construction de nouveaux bâtiments 

d’habitation et inciter à rénover les anciens 

bâtiments afin de valoriser le potentiel, 

• Mettre en œuvre les mesures de mobilité 

définies dans l’étude communale et ceci en 

partenariat avec les entreprises et les 

communes, 

• Poursuivre l’amélioration et le développement 

de l’offre de transports publics, y compris 

transfrontaliers, 

• Renforcer les possibilités de formation à la 

Vallée de Joux 

Le renforcement des collaborations avec les 

partenaires concernés, soit la Société industrielle et 

commerciale SIC, les services cantonaux, l’école 

technique ETVJ, les communes et les entreprises 

sera nécessaire afin de trouver les synergies 

nécessaires pour améliorer l’attractivité de la Vallée et 

de ses entreprises afin de pouvoir permettre de 

poursuivre le développement économique régional. 

Les efforts liés à la mobilité portent leurs fruits. Il 

faudra cependant les intensifier et trouver de 

nouvelles collaborations avec les communes voisines 

en France et en Suisse. Notons que des efforts 

devront également être consentis par les habitants de 

la Vallée. 

Emplois et frontaliers 

Au 31 décembre 2023, la Vallée accueille 4’743 

frontaliers (+284)  

 

En 2023, ce sont plus de 365 millions de francs de 

salaires versés par nos entreprises combières aux 

collaborateurs frontaliers. Ce montant est en 

augmentation de 9,5% par rapport à 2022.  

Cette importante masse d’argent profite directement à 

l’économie résidentielle des communes de France 

voisine. 

Mobilité 

Grâce à la collaboration transfrontalière portée par 

arcjurassien.ch et l’ADAEV depuis 2012 pour le 

programme d’incitation au covoiturage, les résultats 

globaux sur l’Arc jurassien sont excellents et notre 

région figure parmi les plus actives. L’étude mobilité 

organisée par les communes montre un taux de 

covoiturage exceptionnel de 25%. Le covoiturage 

représente toujours l’alternative principale au 

transport individuel, mais a dû être drastiquement 

réduit en 2020 et 2021 à cause de la pandémie. 

L’année 2022 marque un retour à la normale et 2023 

a permis de reconsolider l’effectif des covoitureurs. Le 

potentiel de progression reste cependant encore 

important. 

Investissements 

Plusieurs projets sont en cours de réalisation ou 

planifiés pour un montant se situant entre 200 et 300 

millions de francs. Il y a des projets privés 

d’extensions d’usines, publics de construction d’un 

EMS, de nouvelles classes d’école, d’agrandissement 

du Centre sportif, de construction d’une salle de 

spectacle et aussi de partenariat public/privé 

notamment l’agrandissement de l’Ecole technique en 
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collaboration entre le canton et les entreprises 

locales. Cette vitalité est exceptionnelle pour une 

région de montagne de 7000 habitants ! 

Ces investissements démontrent des actes forts 

d’attachement des firmes à notre région. Ces 

nouveaux outils de travail permettront à la Vallée de 

maintenir sa compétitivité. C’est également le 

dynamisme de l’économie régionale qui permet aussi 

les investissements publics permettant d’avoir des 

infrastructures de qualités pour les habitants, 

rivalisant avec les centres urbains. 

Terrains industriels – Plan Directeur Régional des 

Zones d’Activités (PDRZA) 

Les nouvelles contraintes générées par l’adoption de 

la LAT (loi fédérale sur l’aménagement du territoire) 

impactent notre région. Le Plan Directeur cantonal 

prévoit une gestion régionale des zones d’activités. 

Tout comme dans l’ensemble du canton, L’ADAEV et 

les communes, avec un appui financier du canton, ont 

démarré une étude dès 2016 afin d’établir et calibrer 

les besoins futurs en zones d’activités. Un projet de 

Plan Directeur régional des zones d’activités pour la 

Vallée de Joux a été élaboré et doit passer devant les 

Conseils communaux en 2024 pour validation. 

La validation de ce plan directeur régional permettra 

d’avoir une meilleure vision du développement 

économique à la Vallée de Joux et surtout de mieux 

anticiper les enjeux d’aménagement du territoire et de 

mobilité. Ce plan permettra d’anticiper les mesures 

d’accompagnement indispensables afin que le 

développement puisse se faire tout en préservant la 

qualité de vie pour les habitants de notre Vallée. 

Sécurité 

Ce dossier est toujours sensible pour le 

fonctionnement des entreprises. Il est également 

déterminant dans leurs décisions d’investissements. 

L’ADAEV assure le secrétariat de la Commission 

Régionale de Prévention et de Sécurité (CRPS) 

présidée par la Préfecture du district, réunissant : 

Gendarmerie, Police de sûreté, Douane, Communes 

de la Vallée de Joux et de Vallorbe et entreprises (par 

un délégué de la SIC). 

Pôle Santé Vallée de Joux 

Le secteur de la santé représente un enjeu régional 

important non seulement au bénéfice de la population 

mais aussi pour les entreprises et le secteur 

touristique. 

Le dynamisme des équipes du Pôle Santé est 

réjouissant, apportant de nouveaux services et offrant 

de nouvelles spécialisations dans son offre de soins, 

importante pour l’attractivité de la Vallée de Joux. 

Eric Duruz, Directeur de l’ADAEV jusqu’à fin juin 

participe au comité de ce Pôle (250 emplois à terme). 

Secrétariat régional au titre de la 

LADE et LPR 

Stratégie régionale / Dossiers LADE - LPR 

La stratégie régionale est à la base des préavis 

concernant les demandes d’appuis financiers pour 

des projets régionaux selon les bases légales LADE 

(loi cantonale sur l’appui au développement 

économique) et LPR (loi fédérale sur la politique 

régionale). Chaque projet soutenu financièrement doit 

permettre une réalisation « concrète » d’une 

composante de cette stratégie. 

Sur la base de la stratégie régionale de l’ADAEV, le 

canton a délivré des décisions positives en 2023 pour 

les projets suivants : 

• Création de nouvelles zones d’accueil 

camping/camping-car, de douches et wc au 

Camping du Rocheray 

Subvention LADE/LPR de CHF 81’000.- à fonds 

perdus. 

• Etude de faisabilité d’avant-projet pour 

l’extension du Centre sportif de la Vallée de 

Joux 

Subvention LADE/LPR de CHF 24'500.- à fonds 

perdus. 

• Mise en œuvre (étape 2) de l’étude sectorielle 

multipartenaire – Site de « Chez le Maître » 

Subvention LADE de CHF 74’500.- à fonds perdus 

• Vallée de Joux 360° - Etude du projet 2.0. 

Subvention LADE/LPR de CHF 56'000.- à fonds 

perdus. 

• Vallée de Joux 360° - Quatrième année. 

Subvention LADE/LPR de CHF 118'000.- à fonds 

perdus. 

• VIC 6 

Construction du 6ème bâtiment du village industriel. 

Subvention LADE/LPR de CHF 675'000.- à fonds 

perdus et CHF 3'525'000.- de prêts LADE/LPR. 

Consultations 

L’ADAEV est régulièrement consultée par des 

services cantonaux dans le cadre de projets de 

modifications légales, ordonnances ou règlements, 

voire de projets ayant rapport avec le développement 

régional ou économique, ceci au niveau cantonal, 

intercantonal, fédéral ou transfrontalier. 
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Relations avec les médias 

L’ADAEV est régulièrement sollicitée pour donner des 

renseignements, des interviews et des mises en 

relation de journalistes avec les meilleurs intervenants 

concernant un sujet. 

Enfin, l’ADAEV entretient des relations suivies avec la 

Feuille d’Avis de la Vallée de Joux et ValTV pour les 

thèmes relevant du développement régional. 

Promotion économique 

Conseil / aide aux entreprises 

L'ADAEV est régulièrement sollicitée par des 

entreprises existantes ou en création. Cet appui local 

est assuré pour toutes les informations de base ou 

des mises en relation. Pour des demandes plus 

complexes, les entrepreneurs sont orientés vers 

d'autres organismes spécialisés (Innovaud, CVC / 

CRC pour le cautionnement, Platinn pour des appuis 

ciblés, …). Nous collaborons étroitement avec le 

Service de la promotion de l’économie et de 

l’innovation SPEI qui assure l’appui cantonal direct 

aux entreprises. 

En 2023, ce sont 26 entreprises qui ont été soutenues 

par l’ADAEV dans le cadre du « guichet entreprises ». 

La Vallée de Joux a également la chance de pouvoir 

bénéficier du soutien de la Fondation Paul-Edouard 

Piguet qui est en mesure d’apporter une aide aux 

entreprises lorsque celles-ci n’entrent pas dans le 

champ d’aides étatiques, ou pour compléter ces aides 

lorsqu’elles sont insuffisantes. Cette Fondation 

cofinance également des cours d’appui aux apprentis 

de notre région.  

Appuis à la SIC 

L’ADAEV est représentée au comité de la SIC et en 

assure le secrétariat. La collaboration entre l’ADAEV 

et la SIC est excellente. La complémentarité de ces 

deux associations de développement économique 

apporte un dynamisme dans le développement de 

nouveaux projets afin de dynamiser l’économie et 

renforcer le marketing régional, notamment avec le 

projet Vallée de Joux 360°. 

Filière Bois et Agriculture 

La filière « Bois » qui a vécu une évolution très 

profonde ces 20 dernières années doit pouvoir être 

mieux soutenue. L’ADAEV collabore notamment avec 

nos régions voisines (ARCAM-ADNV-Région Nyon) 

au développement d’un programme d’impulsion 

favorisant une meilleure utilisation du bois suisse,  

Cette « PLATEFORME VAUDOISE DU BOIS » 

(www.bois-durable.ch) bénéficie d’un soutien 

financier cantonal très important et collabore 

étroitement avec La Forestière, la CBOVD (Chambre 

des Bois de l'Ouest Vaudois), Lignum Vaud et la 

Fédération vaudoise des entrepreneurs afin 

d’optimiser les actions. 

En ce qui concerne le soutien à l’agriculture, c’est 

essentiellement le Parc naturel régional Jura vaudois 

qui mène les actions utiles au développement 

régional. L’ADAEV continue cependant à apporter son 

appui à cette branche (préavis pour financements 

cantonaux) lors d’investissements nécessaires à son 

développement.  

Tourisme 

Ce secteur est important pour offrir un accueil de 

qualité aux touristes et aux visiteurs des entreprises. 

Il est porteur d’une image régionale qui doit être 

positive pour séduire de nouveaux employés ou 

habitants potentiels. 

Les touristes et excursionnistes complètent la 

consommation des habitants en matière de services 

(notamment alimentation, transports, restaurants, …) 

ce qui permet à plusieurs commerces et artisans de 

trouver des compléments de chiffres d’affaires 

consolidant une viabilité qu’une population de 7’000 

habitants ne serait pas à même d’assurer. Le 

développement touristique fait donc partie des axes 

de développements régionaux prioritaires. L’ADAEV 

collabore étroitement avec Vallée de Joux Tourisme 

et son Directeur. 

Parc Naturel Régional 

L’ADAEV participe au Pôle régional Jura rassemblant 

les acteurs de la Vallée de Joux et du vallon du Nozon. 

Le Parc Jura Vaudois, avec un rayonnement national, 

contribue notamment à la mise en valeur d’une 

économie durable (alpages, agriculture, tourisme, …). 

Une coordination régulière est également faite avec 

les autres associations régionales et organismes en 

charge du tourisme présentes sur son vaste 

périmètre. 

Relations transfrontalières 

Outre les relations liées au programme d’incitation au 

covoiturage dans l’arc-jurassien, des relations plus 

soutenues avec les régions périphériques de la Vallée 

de Joux doivent être développées afin de traiter le 

problème grandissant de la mobilité transfrontalière. 

Plusieurs réunions ont eu lieu dans ce sens et des 

pistes de travail ont été établies. 
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50ème anniversaire de l’ADAEV 

L’année 2023 aura été marquée par le 50ème 

anniversaire de notre association. En plus de la 

cérémonie officielle du 23 septembre des capsules 

vidéos ont été diffusées sur ValTV et un livre souvenir 

a été édité. Je tiens a remercier l’ensemble des 

personnes qui ont collaboré à marquer cet 

anniversaire. 

Activités principales prévues en 2024 

et 2025 

Les grands défis qui attendent notre région et où 

l’ADAEV continuera à apporter sa contribution 

concernent principalement l’aménagement du 

territoire (zones d’activités) et la mobilité (covoiturage, 

bus, trains, …). Notre vigilance concernera aussi 

l’évolution du Plan directeur cantonal, celle de la 

péréquation vaudoise qui devrait pouvoir tenir compte 

de notre situation périphérique : la préservation d’une 

partie des finances communales au profit de projets 

régionaux est vitale. 

L’ADAEV donnera tout l’appui nécessaire aux 

entreprises apportant une diversification souhaitable 

afin de viser un équilibre régional. Dans ce sens, la 

consolidation et le développement des activités du 

Pôle Santé Vallée de Joux est de la plus haute 

importance. L’ADAEV encouragera aussi les relations 

entre le Pôle Santé et les entreprises. 

Valorisation et défense des intérêts de la région 

• Contribution à la promotion économique 

régionale (contact avec les médias, appui à la 

SIC pour « Vallée de Joux 360° », …). 

• Participation aux consultations cantonales 

(projets de lois, plans directeurs, …). 

• Veille et actions pour assurer le maintien et le 

développement d'infrastructures régionales 

(routes, transports ferroviaires ou bus, 

couverture en téléphonie fixe et mobile, 

prestations postales, …). 

• Participation et secrétariat du Conseil régional 

de prévention et de sécurité (CRPS) Vallée de 

Joux-Vallorbe. 

Coordination, réseaux et participation de l’ADAEV 

à différents comités 

• CODEV (Coordination pour le développement 

économique vaudois, comité). 

• ValTV (Comité de l’association). 

• SIC Vallée de Joux (Comité et secrétariat). 

• Vallée de Joux 360° (Comité de pilotage). 

• PNR Jura Vaudois (Pôle régional sur le district). 

• Partenaire du Programme de promotion  

« PLATEFORME VAUDOISE DU BOIS ». 

 

Promotion économique 

• Appuis à la SIC pour des actions transversales 

(sécurité, Comptoir de la Vallée de Joux, 

mobilité, recrutement, formation, plateforme 

régionale digitale VDJ 360°…). 

• Aide au renouvellement de l’offre en terrains 

constructibles (industriel ou artisanal) et conseils 

aux entreprises souhaitant construire. 

• « Guichet entreprise » au profit d’entreprises 

existantes ou en création (conseils divers : 

gestion, marketing, permis, locaux, 

transmissions, recherche de financements…). 

• Appui au secteur agricole ou forestier en fonction 

des demandes. 

• Collaboration avec Arcjurassien.ch pour des 

projets touchant notre région. 

Transfrontalier 

• Suite de la mise en œuvre du projet 

d’encouragement au covoiturage en 

collaboration avec les autres régions franco-

suisses de l’Arc jurassien. 

• Appui aux actions en lien avec l’amélioration de 

la mobilité (train, bus) 

• Renforcement des échanges transfrontaliers en 

vue de trouver des solutions de mobilité. 

• Participation aux activités transfrontalières 

organisées par le canton, Arcjurassien.org, 

Arjurassien.ch ou tout autre porteur d’un projet 

auquel l’ADAEV peut contribuer. 

Secrétariat régional 

• Travaux concernant la stratégie régionale dès 

2024 et la mise en place de l’organe de gestion 

des zones d’activités. 

• Préavis pour financements, par la LADE/LPR, de 

nouveaux projets. 

Conclusions 

L'ADAEV joue un rôle d'organe de veille, de travail au 

maintien et à l’amélioration des conditions cadres que 

la région doit offrir aussi bien à ses entreprises 

existantes qu'à celles apportant de nouvelles activités 

de diversification. 

La dynamique régionale est bonne, la collaboration 

entre autorités et entreprises est excellente. Nous 

contribuerons à ce que cela continue. 

 

Laurent Reymondin 

Directeur 
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Les comptes 2023 
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Les comptes du 50ème  
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Le rapport de l’organe de révision 
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Le rapport de l’organe de contrôle 

 

Madame La Présidente, 

Mesdames, Messieurs, 

 

L’organe de contrôle, composé de, Monsieur Luc 

Berney, ainsi que du suppléant Monsieur 

Christophe Cygan et de Madame Sonia Rovisco 

Pinto rapportrice, s’est réuni le mardi 14 mai 2024 

dans les bureaux de l’ADAEV pour s’acquitter de 

son mandat. 

 

Monsieur Laurent Reymondin ainsi que sa 

collaboratrice, Madame Véronique Vermot étaient 

présents et nous ont fourni tous les 

renseignements nécessaires. 

 

Pour rappel, les comptes annuels établis avec 

l’aide de Fidurba SA, ont d’ores et déjà été révisés 

par VSF Audit SA, succursale des Charbonnières. 

Cette société, en sa qualité d’organe de révision, 

atteste qu’elle remplit les exigences légales 

d’agrément et d’indépendance, comme d’ailleurs 

précisé dans le ledit rapport de l’organe de 

révision. 

 

L’Organe de contrôle a principalement pris 

connaissance des multiples et complexes axes de 

travail et d’engagement de l’ADAEV. Monsieur 

Laurent Reymondin a pris le temps de nous 

expliquer le contexte économique Combier. De 

part ce dernier, des enjeux majeurs sont à venir 

pour garantir un développement durable, une 

attractivité et surtout améliorer la mobilité. 

L’ADAEV qui a fêté ses 50 ans en 2023, a tous les 

éléments de son côté afin de pouvoir suivre ces 

défis de taille. De plus, suite à la demande du 

canton, un guichet sera ouvert afin de pouvoir 

répondre aux diverses demandes des entreprises 

lors de recherches de soutien, d’aides financières 

ou toutes autres questions. De ce fait un nouveau 

poste supplémentaire de Chef de Projet est mis au 

concours. 

 

En 2023, l’ADAEV a déposé 6 préavis pour des 

projets régionaux et a obtenu CHF 1’029700.00 de 

prêt à fond perdu et CHF 3'525'000.00 de prêt 

sans intérêt à rembourser sur 20 ans. Et à 

également continuer son engagement pour le 

projet Vallée de Joux 360°, qui continue son 

développement. 

 

L’Organe de contrôle a comparé les résultats des 

exercices des deux dernières années, et relève 

que l’exercice 2023 se finit avec une perte de CHF 

40'258.79. Ce résultat s’explique principalement 

par l’organisation de la fête des 50 ans malgré une 

provision de CHF 15'000.00 qui avait été créée, à 

cet effet en 2022, et grâce au soutien de la 

Fondation Paul Edouard Piguet de CHF 

20'000.00, que nous remercions. De plus, il y a 

lieu de constater une baisse des recettes sur les 

projets, qui résulte également d’une baisse des 

coûts de ceux-ci.  

 

L’intégralité des comptes a été commentée par 

Monsieur Reymondin et par Madame Vermot à 

notre entière satisfaction, que nous remercions 

pour leur disponibilité ainsi que pour toutes les 

explications et informations fournies. 

Nous tenons à relever l’excellent travail de 

Monsieur Reymondin qui a su reprendre les renes, 

malgré une fin d’année quelque peu difficile. Sans 

oublier son engagement, son soutien, son 

excellent travail et sa collaboration avec Madame 

Véronique Vermot.   

Une fois de plus, nous remercions Madame 

Véronique Vermot, pour son engagement durant 

toutes ces années et nous lui souhaitons une 

excellente retraite.  

 

L’organe de contrôle vous recommande : 

D’approuver les comptes tels que présentés 

D’affecter la perte de l’exercice de CHF 40'258.79 

en diminution du capital propre, qui passe à CHF 

77'853.50 

D’en donner décharge au comité et à la direction 

de l’ADAEV 

De relever la commission de son mandat 

 

Pour l’organe de contrôle : 

 

 Sonia Rovisco Pinto Luc Berney 

  

 

Le Sentier, le 14 mai 2024 


